
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
 

Ministère de l’agriculture  

de la souveraineté alimentaire et de la 

 forêt 

   
 

 

 

 

 

 

AVIS 

PORTANT EXTENSION DE L’AVENANT N° 1 A L'ACCORD INTERPROFESSIONNEL 2024-

2026 CONCLU DANS LE CADRE DU CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DES VINS DE 

BORDEAUX (CIVB) ET PORTANT SUR LA CVO POUR LES CAMPAGNES 2024-2026 
 

 

 

Les dispositions de l'avenant n° 1 à l'accord interprofessionnel triennal, adopté lors de l'assemblée générale du 

conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux en date du 29 avril 2024 et relatif aux cotisations 

interprofessionnelles pour 2024-2026, sont étendues jusqu'au 31 juillet 2026 aux viticulteurs et groupements 

de producteurs produisant des vins bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée du ressort du conseil 

interprofessionnel du vin de Bordeaux et aux négociants en vins commercialisant ces appellations, par arrêté 

interministériel du 30 juillet 2024 publié au Journal officiel de la République française le 7 août 2024 

(AGRT2416712A). 

 

 

 






